
Règlement modifiant le Règlement de la Cour du Québec 
 

Chapitre IV - DISPOSITIONS APPLICABLES À LA CHAMBRE CRIMINELLE ET PÉNALE 
 

SECTION I – PROCÉDURES CRIMINELLES 
 

Ancien article Nouvel article 
§ 4.  — Demandes 
 
104. Signification. Toute demande est signifiée à la partie adverse 
ou à son avocat lorsque prévu, ainsi qu’au juge coordonnateur ou 
au juge coordonnateur adjoint avec un avis de présentation d’au 
moins 10 jours avant la date fixée pour l’audience, à moins qu’il n’en 
soit autrement décidé par le juge. 
 
Dans le cas d’une demande en vertu de la Charte canadienne des 
droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 
(1982, c. 11), l’avis de présentation doit être d’au moins 30 jours 
avant la date fixée pour l’audience. 
 
La demande doit également être produite au greffe dans les 
meilleurs délais après sa signification. 
 

§ 4.  — Demandes 
 
104. Signification. Toute demande est signifiée à la partie adverse 
ou à son avocat lorsque prévu, ainsi qu’au juge coordonnateur ou 
au juge coordonnateur adjoint avec un avis de présentation d’au 
moins 10 jours avant la date fixée pour l’audience, à moins qu’il n’en 
soit autrement décidé par le juge. 
 
Une demande en vertu de la Charte canadienne des droits et 
libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant 
l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), (1982, c. 11) 
doit être annoncée au plus tard au moment de la fixation du procès. 
Le juge fixe alors un échéancier pour la signification de la demande 
et, le cas échéant, la réponse de la partie adverse.  
 
Cependant, le juge qui le croit opportun peut ordonner plutôt qu’une 
telle demande soit signifiée avant la fixation du procès, ainsi que la 
réponse de la partie adverse, le cas échéant. 
 
La demande doit également être produite au greffe dans les 
meilleurs délais après sa signification. 
 

 

*Le Règlement a été publié à la partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 31 mai 2023.  

**Le Règlement modifiant le Règlement de la Cour du Québec entre en vigueur le quinzième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette 
officielle du Québec (15 juin 2023).  
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